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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 80

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou autres maisons publiques, les supérieurs, directeurs, administrateurs et maîtres de ces
maisons, seront tenus d’en donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l’officier de l’état civil, qui s’y transportera pour s’assurer du décès, et en
dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations qui lui auront été faites, et sur les renseignemens qu’il aura pris.

Il sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux et maisons, des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces renseignemens.

L’officier de l’état civil enverra l’acte de décès à celui du dernier domicile de la personne décédée, qui l’inscrira sur les registres.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou autres maisons publiques, les supérieurs, directeurs, administrateurs et maîtres de ces
maisons, seront tenus d’en donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l’officier de l’état civil, qui s’y transportera pour s’assurer du décès, et en
dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations qui lui auront été faites, et sur les  renseignements renseignemens qu’il
aura pris.

Il sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux et maisons, des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces  renseignements. renseignemens. 

L’officier de l’état civil enverra l’acte de décès à celui du dernier domicile de la personne décédée, qui l’inscrira sur les registres.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

En cas de décès dans les hôpitaux ou les formations sanitaires, les hôpitaux maritimes, coloniaux, militaires, civils ou autres  établissements
publics, soit en France, soit dans les colonies ou les pays de protectorat, les directeurs, administrateurs ou maisons publiques, les supérieurs,
directeurs, administrateurs et maîtres de ces  hôpitaux ou établissements devront en maisons, seront tenus d’en donner avis, dans les vingt-quatre
heures, à l’officier de l’état  civil ou à celui qui en remplit les fonctions. 

Celui-ci civil, qui s’y transportera pour s’assurer du décès et décès, et en dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations
qui lui auront été  faites faites, et sur les renseignements qu’il aura pris.

Il sera  tenu, dans lesdits hôpitaux, formations sanitaires et établissements, un registre sur lequel seront inscrits tenu en outre, dans lesdits hôpitaux
et maisons, des registres destinés à inscrire ces déclarations et  ces renseignements.

L’officier de l’état civil  qui aura dressé enverra l’acte de décès  enverra, dans le plus bref délai, à l’officier de l’état civil à celui du dernier
domicile  du défunt une expédition de cet acte, laquelle sera immédiatement transcrite de la personne décédée, qui l’inscrira sur les registres.

Version du 20 novembre 1919

Texte source :  Loi relative aux actes et jugements d’état civil.  

Lorsqu’un décès se sera produit ailleurs que dans la commune où le défunt était domicilié, l’officier de l’état civil qui aura dressé l’acte de décès
enverra, dans le plus bref délai, à l’officier de l’état civil du dernier domicile du défunt une expédition de cet acte, laquelle sera immédiatement
transcrite sur les registres.

En cas de décès dans les hôpitaux ou les formations sanitaires, les hôpitaux maritimes, coloniaux, civils ou autres établissements publics, soit en
France, soit dans les colonies ou les pays de protectorat, les directeurs, administrateurs ou maîtres de ces hôpitaux ou établissements, 
établissements devront en donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l’officier de l’état civil ou à celui qui en remplit les fonctions.

Celui-ci s’y transportera pour s’assurer du décès et  en dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations qui lui auront été
faites et sur les renseignements qu’il aura pris.

Il sera tenu, dans lesdits hôpitaux, formations sanitaires et établissements, un registre sur lequel seront inscrits ces déclarations et renseignements.

L’officier de l’état civil qui aura dressé l’acte de décès enverra, dans le plus bref délai, à l’officier de l’état civil du dernier domicile du défunt
une expédition de cet acte, laquelle sera immédiatement transcrite sur les registres.
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Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

Lorsqu’un décès se sera produit ailleurs que dans la commune où le défunt était domicilié, l’officier de l’état civil qui aura dressé l’acte de décès
enverra, dans le plus bref délai, à l’officier de l’état civil du dernier domicile du défunt une expédition de cet acte, laquelle sera immédiatement
transcrite sur les registres.  Cette disposition ne s’applique pas aux villes divisées en arrondissements, lorsque le décès est survenu dans un
arrondissement autre que celui où le défunt était domicilié. 

En cas de décès dans les hôpitaux ou les formations sanitaires, les hôpitaux maritimes, coloniaux, civils ou autres établissements publics, soit en
France, soit dans les colonies ou les pays de protectorat, les directeurs, administrateurs ou maîtres de ces hôpitaux ou établissements, devront en
donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l’officier de l’état civil ou à celui qui en remplit les fonctions.

Celui-ci s’y transportera pour s’assurer du décès et en dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations qui lui auront été
faites et sur les renseignements qu’il aura pris.

Il sera tenu, dans lesdits hôpitaux, formations sanitaires et établissements, un registre sur lequel seront inscrits ces déclarations et renseignements.

Version du 8 janvier 1993

Texte source :  Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et aux droits de l’enfant et instituant le juge aux affaires
familiales.  

Lorsqu’un décès se sera produit ailleurs que dans la commune où le défunt était domicilié, l’officier de l’état civil qui aura dressé l’acte de décès
enverra, dans le plus bref délai, à l’officier de l’état civil du dernier domicile du défunt une expédition de cet acte, laquelle sera immédiatement
transcrite sur les registres. Cette disposition ne s’applique pas aux villes divisées en arrondissements, lorsque le décès est survenu dans un
arrondissement autre que celui où le défunt était domicilié.

En cas de décès dans les hôpitaux ou les formations sanitaires, les hôpitaux maritimes,  coloniaux, civils ou autres établissements publics,  soit en
France, soit dans les colonies ou les pays de protectorat, les directeurs, administrateurs ou maîtres de ces hôpitaux ou établissements, devront en
donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l’officier de l’état civil ou à celui qui en remplit les fonctions.

Celui-ci s’y transportera pour s’assurer du décès et en dressera l’acte, conformément à l’article précédent, sur les déclarations qui lui auront été
faites et sur les renseignements qu’il aura pris.

Il sera tenu, dans lesdits hôpitaux, formations sanitaires et établissements, un registre sur lequel seront inscrits ces déclarations et renseignements.


	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre IV — Des actes de décès
	Extrait
	Article 80
	Version du 11 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 8 juin 1893
	Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage maritime.

	Version du 20 novembre 1919
	Texte source : Loi relative aux actes et jugements d’état civil.

	Version du 23 août 1958
	Texte source : Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.

	Version du 8 janvier 1993
	Texte source : Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et aux droits de l’enfant et instituant le juge aux affaires familiales.





